
Responsable à la cfdt

 OBJECTIFS
▪▪ Acquérir les outils nécessaires à la mise en place   
d’une politique financière sans connaissance comptable.

▪▪ Savoir partager régulièrement le suivi budgétaire  
avec le collectif.

▪▪ Savoir présenter simplement les comptes annuels  
afin de les arrêter et de les approuver.

 PROGRAMME
▪▪ L’identification des erreurs de saisie et leur correction

▪▪ Les missions et tâches du trésorier  
(chartes, répartition et flux des cotisations) 

▪▪ La répartition et le flux des transmissions des cotisations

▪▪ Le budget

▪▪ L’analytique

▪▪ La gestion de l’exercice (ouverture et clôture)

▪▪ Les états de synthèse (compte de résultat, bilan, annexes)

▪▪ La présentation des comptes annuels devant un collectif

MODALITÉS 
� PÉDAGOGIQUES

▪▪ Formation sur poste de travail et en lien direct avec l’activité

▪▪ Mise en pratique sur documents de travail

▪▪ Apports théoriques et méthodologiques

▪▪ Livret stagiaire

 public
▪▪ Trésoriers et trésoriers adjoints  
de syndicat

▪▪ Secrétaires généraux et adjoints  
de syndicat

Il est fortement recommandé  
que le binôme trésorier / secrétaire 
général (à défaut secrétaire général 
adjoint) soit présent lors  
de la formation.

 Prérequis
▪▪ Avoir suivi la formation 
« Tréso’Syndicat • Niveau 1 ».

▪▪ Avoir fait de la saisie pendant 
au minimum 9 mois.

 matériel REQUIS 
▪▪ Un ordinateur portable  
avec un accès à l’application 
Tréso’Syndicat

▪▪ Les documents comptables  
de votre syndicat

dates et lieux
▪▪ 4 > 6 novembre 2025, Rennes (35)

durée  
3 jourstarif  

▪▪ 240 € / participant
▪▪ 96 € / participant  

dans le cadre d’un financement  
par un syndicat adhérent à l’Ifreb

www.ifreb.org ▪ ifreb@ifreb.org ▪ Tél. 02 99 86 34 35 ▪ 10 bd. du Portugal - CS 10811 - 35208 Rennes cedex 2

Tréso’Syndicat • niveau 2
Gestion budgétaire et présentation des comptes
Construire une politique financière en toute transparence, dans les règles de fonctionnement de la CFDT et 
coordonnée avec la fonction comptabilité nécessitent d’acquérir de solides compétences. Cette formation 
permettra aux trésoriers de syndicats de mieux cerner leurs responsabilités et d’acquérir une meilleure 
maîtrise des fonctionnalités du logiciel Tréso’Syndicat. 

•  Prise en charge des frais de formation : syndicat • 

L’ins

43
Service central de perception  

et de ventilation des cotisations

PARTENARIAT


